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Dr. Pierre Sob 

 

Le mot du Président 
 

Membres de l’association Africa 21, chères amies, chers amis, 

 

Je voudrais tout d’abord vous souhaiter une bienvenue aux présentes assises de l’Assemblée générale 

annuelle de notre association. Je saisis cette occasion pour vous souhaiter, à toutes et à tous une 

excellente année 2018 avec le vif espoir que l’équipe que vous porterez tout à l’heure à la direction de 

notre association poursuivra sans relâche la consolidation du rôle de Africa 21 sur la place de la 

Genève Internationale. 

 

Chères membres et chers membres, il y a exactement 12 mois, vous m’accordiez votre confiance pour 

encadrer le Conseil d’administration dans la mise en œuvre du programme ambitieux que l’association 

venait d’adopter.  

 

Au cours de l’année qui vient de s’achever nous avons méthodiquement engagé la réforme 

institutionnelle, la révision de nos procédures d’opération standard, la réorientation de notre politique 

de conquête de nouveaux membres (Individus et Institutions), le développement des projets en lien 

avec le mandat de l’association. 

 

Notre association a été associée à la mise en œuvre de son tout premier projet sur le terrain avec un 

grand partenaire international. Notre année a été aussi riche en contacts avec Africa 21 Sénégal et 

Africa 21 Cameroun même si le résultat peut être considéré comme mitigé. 

 

Je me dois de noter avec satisfaction que Monsieur Julien Chambolle, le Secrétaire général de Africa 

21 a confirmé son rôle clef-de-voûte de l’association par ses initiatives osées, son activisme prudent et 

surtout son joyeux engagement à la cause commune. Dans son sillage, je dis un grand merci à 

Madame Catherine Ralambofiringa, dont la discrétion n’a d’égale que son efficacité. C’est grâce à sa 

contribution que nous avons pu matérialiser l’offre entreprise de l’association.   

 

Je ne saurais clore mon propos sans dire combien nous avons apprécié le professionnalisme de 

Monsieur Emmanuel Vianès qui a servi comme Conseiller aux  programmes scientifiques. L’intéressé 

a décidé de ne pas se présenter à sa propre succession. Nous somme convaincu qu’il continuera d’être 

un membre actif de l’association. 

 

Mesdames, Messieurs, je déclare ouverte la session annuelle de l’Assemblée générale et souhaite plein 

succès à nos travaux. Je nourris le secret espoir de voir davantage de membres femmes s’engager et 

prendre des responsabilités au sein de l’association. 
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I. Africa 21 : partie institutionnelle  
 

 

1.1 Questions administratives et juridiques 
 

Une « Charte du membre » a été rédigée au printemps 2017 en complément du Règlement 

intérieur afin d’offrir une base commune de valeurs aux membres, et renforcer l’image de 

l’association, Celle-ci est intégrée au Bulletin d’adhésion de l’association. Ainsi toute 

personne qui adhère à l’association, s’engage à respecter la Charte. Celle-ci est disponible en 

annexe 2 du Rapport d’activité.  

 

Le Conseil d’administration s’est réuni 12 fois en 2017 pour délibérer sur les affaires 

courantes et les décisions stratégiques, ainsi que de la mise en œuvre de la feuille de route 

2017.  

 

Au cours de l’exercice 2017, plusieurs membres ont rejoint le Secrétariat exécutif d’Africa 21 

(voir organigramme en annexe 1). Conformément à la feuille de route pour l’année 2017, une 

équipe dédiée à la communication a été mise en place. Un soutien administratif et juridique a 

également complété l’équipe, ainsi que deux stagiaires. 

 

Le règlement intérieur a fait l’objet d’une réflexion concernant les badges d’accès aux 

organisations internationales, les critères d’accès au pool d’expert et l’intégration de la 

question genre. 

 

L’association Africa 21 tient à remercier ses membres qui ont rendu possible un 

fonctionnement harmonieux: 

Pierre Sob (Président), Thomas Vennen (Vice-président), Alejandro Gòmez (Trésorier), 

Emmanuel Vianès (Conseiller aux programmes scientifiques), Julien Chambolle (Secrétaire 

général), Abegue Oyono (Chargée des relations extérieures), Gisèle Van Muller (Chargée de 

la communication interne), Georges Kottos (Délégué aux affaires administratives), Mounir 

Khouja (Chargé de mission nouvelles technologies), Catherine Ralambofiringa (Chargée des 

relations avec le secteur privé), Virginie Hours (Chargée d’édition), Riina Turtio (Déléguée 

aux programmes scientifiques), Nicolas Franchetti (Chargé de mission Club ODD), Lucie 

Debornes (Stagiaire), Heba Abu El Hassan (Stagiaire), Marienne Tene Makoudem 

(Présidente d’Africa 21 Cameroun, conférencière), Dominique Da (porteur de la création 

d’une représentation d’Africa 21 à Paris, expert et peer review de la revue), Sébastien Jan 

(porteur de la création d’une représentation d’Africa 21 à Paris), Malick Sanghare, porteur de 

projet et modérateur), Michel Sintes (notre expert formateur qui intervient au Cameroun), 

Hajer Kratou (experte, peer review de la revue), Karim Zaouaq (expert, peer review de la 

revue), Mohamed Zaouaq (expert, peer review de la revue), Mohamed Charfi, (expert, peer 

review de la revue), Richard Mukundji (expert, peer review de la revue), Caroline Migazzi 

(experte, peer review de la revue), (expert, peer review de la revue, auteur d’article), Virginie 

Silberstein (experte, peer review, modératrice).  

 

 

1.2 Communication 
 

Les objectifs en terme de communication pour Africa 21 reposent sur : 

- Une information plus accessible (actualité de l’association, fourniture de contenu, relai 

d’informations) ; 

- Une meilleure visibilité continentale et mondiale sur Internet ; 
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- Un renforcement de la visibilité au sein de la Genève internationale ; 

- Une amélioration de la communication vis-à-vis des membres du réseau. 

 
 

a) Présence en ligne 
 

La visibilité électronique d’Africa 21 s’est améliorée en 2017 grâce à sa présence accrue sur 

les réseaux sociaux et l’augmentation de la fréquentation de son site Internet.  

 

En détails selon les différents supports :  

 

Le site web : http://www.africa21.org. 

 

L’année 2017 a permis la mise à jour des rubriques du site Internet afin d’en simplifier la 

lecture et sa mise à jour par rapport à l’évolution des activités de l’association. 
 

 

D’après les données statistiques fournies par l’hébergeur du site Infomaniak, la fréquentation 

du site Internet progresse comme le montre le tableau suivant : 

http://www.africa21.org/
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Près de 100'000 personnes uniques ont visité le site Internet de l’association en 2017 ! 

 

 

 

 

Facebook : « Africa21.org »  

D’après les statistiques du réseau social, la page comptabilise : 

 Près de 2116 « j’aime » au 1er janvier 2017 et 2332 « j’aime » au 31 décembre 2017. 

 1’508  personnes ont interagi avec la page. 

 33’026 personnes ont vu un contenu associé à la page. 

 14’465 personnes ont visité la page ou l’ont vue ou une de ses publications dans le Fil 

d’actualité ou le Télex. 
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Twitter Africa 21 (Africa21Geneve) est connecté à la page Facebook et au site Internet de 

l’association. Ce compte a été créé en 2016 et compte aujourd’hui 67 abonnés.  

 

Nous avons également créé à l’automne 2017 une « page entreprise » sur LinkedIn qui 

compte actuellement 11 abonnés. 
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Youtube 

7 nouvelles vidéos ont été mises en ligne durant l’année : 

 Conférence sur la gestion durable des ressources marines : enjeux pour les pêcheurs 

africains, 1h47. 

 La dynamique de la pauvreté multidimensionnelle au Cameroun : le commerce 

international comme solution, 1h27. 

 La finance suisse au service du développement durable de l'Afrique, 1h37. 

 Séminaire d'été 2017, les dimensions de la sécurité en Afrique dans le cadre de 

l'Agenda 2030 (jour 1), 1h46. 

 Séminaire d'été 2017, les dimensions de la sécurité en Afrique dans le cadre de 

l'Agenda 2030 (jour 2), 58 min. 

 Evénement spécial à la CCIG, l’innovation et le développement durable au service de 

l’entrepreneuriat africain et suisse, 1h37. 

 Le tourisme durable en Afrique, défis et opportunités pour le développement du 

continent, 1h35. 

 

La fréquentation est encore assez faible et pourrait donc largement être améliorée.  

 

 
 

Bulletin d’information interne d’Africa 21 

24 bulletins d’information ont été envoyés aux membres durant l’année, contenant la dernière 

actualité de l’association, les événements à venir, une veille événementielle, documentaire et 

de formation. 
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Notre stagiaire Lucie Debornes a réalisé pour le compte du Secrétariat d’Africa 21 une mise à 

jour du document de présentation de l’association, qui a été très apprécié par l’ensemble des 

membres. Ce document est devenu très rapidement indispensable pour nos opérations de 

communication auprès de nos partenaires et de notre public cible. 
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Ce document est le résultat d’une réflexion de fond portant sur le cadre scientifique et 

l’identité de l’association. Plusieurs réunions qui ont impliqué l’ensemble des membres, ont 

eu lieu entre l’automne 2016 et le printemps 2017.  

 

Le résultat a permis également d’alimenter le contenu du site Internet. 

 

 

b) Communication de terrain 
 
 

Africa 21 en 2017 a participé et contribué aux réunions et événements du Perception Change 

Project, du  SDG Lab et du Centre d’Accueil de la Genève Internationale dans le cadre de son 

activité de relations publiques. 

 

Elle a en outre participé à de nombreux forums et événements publics, notamment : le Forum 

des associations de l’Université de Genève, et les conférences et événements publics 

organisés au sein de la Genève internationale dont l’Université de Genève, Graduate 

Institute, le Club Suisse de la Presse, la CNUCED, l’OMC, l’UIT et le Conseil des Droits de 

l’homme. 

 

 Participation au Forum mondial de l’OCDE sur le développement le 5 avril 2017 à 

Paris. 

 

 Modération de notre Vice-président, Thomas Vennen à une conférence organisée 

par le Graduate Institute au Club suisse de la presse à  Genève le mercredi 20 

septembre, portant sur « repenser la démocratie par le bas : les nouvelles voix des 

pays du Sud ». 
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 Participation au 17ème Forum international sur l’Afrique de l’OCDE le 4 octobre 

2017 à Paris. 
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 Le Vice-président d’Africa 21 a été modérateur du panel sur le secteur minier et les 

infrastructures lors de la 1ère édition du Africa Investments Forum & Awards, qui 

s’est tenu à Paris le 23 novembre 2017 au Pavillon d’Armenonville. 

 

Africa 21 était partenaire de cet événement spécial de promotion du secteur privé en 

Afrique. 

 
 

 



 14 

1.3 Finances 2017 
 

    PERIODE DU 01.01 / 31.12.2017 
  

  

RESULTAT D'EXPLOITATION   CHF            -669.79  
   

Total des revenus  CHF        39 160.57  
   

Total des dépenses (+ amortissement)  CHF        39 830.36  
   

COMPTE DE RESULTAT 
   

REVENUS   
COMPTE 

GENERAL 
CASH 

COMPTE 

PROJET 
TOTAL 

Subvention Ville de Genève              15 000.00      15000 

Sponsors                               -        0 

Cotisations                  2 482.25  50   2532.25 

Honoraires consultance              19 753.17      19753.17 

Droits de participation au séminaire d'été                    640.00      640 

Dons & legs                      210.00  580.4   790.4 

Divers remboursement reçus                    444.75      444.75 

Gain de change                               -        0 

Produits financiers                             -      
  

                                

-    

TOTAL REVENUS                  38 530.17      630.40  
  

              39 

160.57  

DEPENSES   

     
Salaires     14240.21   

  

         14 

240.21  

Charges sociales (OCAS)   2818.65     2818.65 

Assurances LAA et LPP                1 347.95      1347.95 

Impôts à la source                    324.09      324.09 

Fournitures                      120.90      120.9 

Indemnités des Consultants / Experts              10 175.08  170 1070 11415.08 

Achat de matériel                      39.90  32.9 5000 5072.8 

Frais de représentation                    241.10  427.5   668.6 

Frais administratifs (adhésion à maison Kultura)                      50.00      50 

Frais téléphone                        30.00      30 

Loyer         3000 3000 

Location de salle (hors séminaire)                      20.00      20 

Communication (carte de visite)                      77.90      77.9 

Frais Internet (hébergement site web)                    268.20      268.2 

Frais de sécurité (Protectas)         0 

Formations (frais du séminaire)                    103.30      103.3 

Frais d'envoi postal                      17.40        17.4 

Frais bancaires                        67.50    19 86.5 

Commission de change         0 

Perte de change         0 

Charges financiers         0 

TOTAL DEPENSES               29 942.18  
630.4 9089 

         39 

661.58  

Amortissement (caméra et téléphone achetés en 2016)                      168.78  
    

               

168.78  

TOTAL DEPENSES+ AMORTISSEMENT                  30 110.96  630.40 9 089.00 39 830.36 

 

1.4 Accréditations 
 

Le 17 juillet 2017 Africa 21 a obtenu le Statut d’Observateur auprès de la CNUCED, dont la 

procédure avait été lancée en 2015 (annexe 3). Ce statut vient s’ajouter à l’accréditation à 

l’OMC et au Statut consultatif spécial auprès de l’ECOSOC. 
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1.5 Partenariats et initiatives 
 

Grâce au partenariat avec l’Université de Genève à travers le « Projet Afrique », Africa 21 a 

pu bénéficier à 3 reprises d’une salle pour l’organisation de ses conférences. En échange, 

l’association a fait de la publicité pour les événements organisés par l’Université de Genève 

portant sur l’Afrique.  

 

 

Membre entreprise : Coreum 

 

Depuis le 5 octobre 2017 l’entreprise Coreum est devenue la première entité du secteur privé 

a rejoindre l’association Africa 21 en qualité de membre, personne morale. 

 

 
« Très chers membres d’Africa 21, 

 

C’est avec beaucoup de plaisir que l’équipe COREUM devient cette année le premier partenaire 

Entreprise de l’association AFRICA 21. Ayant la gestion des risques au cœur de notre ADN, nous 

sommes convaincu qu’on ne peut parler de développement durable sans parler de risques, tout 

comme on ne peut parler de gestion des risques sans considérer les problématiques de 

développement durable. 

 

Nos interventions depuis plus de 10 ans auprès des acteurs institutionnels et privés au Maghreb et 

en Afrique Centrale ont renforcé cette conviction et continuent à motiver nos actions en faveur 

d’une économie plus responsable et inclusive. 

 

En rejoignant AFRICA 21, nous visons à conjuguer l’expertise des membres de l’association sur 

les ODD à nos propres savoir-faires en termes de gestion des risques, de collaboration en 

intelligence collective, et d’innovations financières. Dès cette première année de collaboration, 

nous avons décidé de partager avec l’association AFRICA 21 un projet que nous mûrissions depuis 

plusieurs mois afin de créer un parcours pédagogique et financier à même de soutenir l’éco-

entrepreneuriat en Afrique, qui rejoint les actions déjà engagées par l’Association avec la 

CNUCED. 

 

Ce premier pas est le début d’un voyage passionnant où l’accomplissement de chacun passera par 

des impacts positifs pour tous ». 

 

Pierre Champsavoir 

Président de Coreum  

 

https://coreum.fr/ 

 

Les deux co-fondateurs de Coreum :  

https://coreum.fr/
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Pierre Champsavoir 

 
Anne-Cécile Ragot 

 

1.6 Réseau Africa 21  
 

En 2017, le réseau Africa 21 est constitué de la « maison mère » à Genève qui coordonne 

l’ensemble et de deux antennes en Afrique : Africa 21 Sénégal et Africa 21 Cameroun. 

 

Association Africa 21 (à Genève)  

42 membres (40 membres payants + 2 représentants des antennes du Sénégal et du 

Cameroun), dont 18 experts. 

Plusieurs activités de socialisation ont été organisées durant l’année pour permettre aux 

membres de mieux se connaître. 

 

Sortie canoé dans un parcours magnifique depuis la base Aqualoisirs de Seyssel, à travers la 

réserve naturelle Natura 2000 des îles de la Malourdie jusqu’au petit port de plaisance de 

Chanaz (sur le Rhône entre la Haute-Savoie et l’Ain en France). 
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Le mercredi 20 décembre l’association a organisé son traditionnel repas de fin d’année au 

restaurant La caravane passe. Une vingtaine de membres était présent.  

Africa 21 a également organisé 6 afterworks durant l’année, événement social également 

ouvert aux non membres (jeudi 23 février au restaurant Scandale, jeudi 6 avril au restaurant 

Scandale, jeudi 18 mai au restaurant Scandale, jeudi 14 septembre au restaurant Olé Olé, 

jeudi 19 octobre au Restaurant Olé Olé et le jeudi 30 novembre au Restaurant Olé Olé). 
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Association Africa 21 Sénégal  

L’association Africa 21 Sénégal est en cours de restructuration. Aucune activité n’y a été 

organisée pour l’année 2017. Un nouveau Comité exécutif a été mis en place durant l’été, 

présidé par Alioune Dione. 

 
Association Africa 21 Cameroun 

 

La déléguée Marienne Téné Makoudem a déposé auprès des autorités camerounaises 

compétentes une demande de création d’association. Elle a reçu entre temps le récépissé 

permettant à l’association de fonctionner. Son absence du Cameroun pendant son séjour à 

Genève (OMC) ne lui a pas permis de suivre le dossier. La décision finale est attendue 

courant 2018. 

L’association a déjà pu participer à un colloque gouvernemental sur le développement 

durable au Cameroun. 
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Demande de création d’une antenne à Paris, France. 

Durant cet automne, deux membres de l’association, Dominique Da et Sébastien Jan ont 

demandé officiellement la création d’une représentation d’Africa 21 à Paris. L’objectif de 

cette structure est de venir compléter l’action d’Africa 21 au sein de la Genève internationale, 

en investissant les organisations internationales basées à Paris (OCDE, UNESCO, OIF, CCI), 

les nombreux centres universitaires et les think tanks, et en capitalisant sur l’immense 

diaspora africaine de la région parisienne. 

 

 

 

II. Africa 21: partie opérationnelle 
 

Elargissement de nos activités de la pensée à l’action de terrain. 

 

2.1 Nos experts  
 

Ils sont au nombre de 18 : 

 Mme Fernande Abanda (ODD5, ODD12 et ODD15) 

 Dr. Ana Maria Alvarez Herrera (ODD8, ODD10, ODD16 et ODD 17) 

 Dr. Mègnon Didier Bebada (ODD17) 

 Dr. Mohamed Charfi (ODD13 et ODD16) 

 Dr. Dominique Da 

 Dr. Hajer Kratou (ODD1 et ODD10) 

 Mme Marienne Tene Makoudem (ODD1, ODD5, ODD10 et ODD17) 

 Dr. Caroline Migazzi (ODD7 et ODD13) 

 Dr. Richard Mukundji (ODD8, ODD10, ODD16 et ODD17) 

 Dr. Blaise Wendwaoga Sandwidi 

 M. Michel Sintes (leadership, changement, innovation liés aux ODD) 

 Dr. Virginie Silberstein 

 Dr. Pierre Sob (ODD5) 

 Dr. Riina Turtio 

 M. Thomas Vennen 

 Dr. Emmanuel Vianès (ODD16) 

 Dr. Mohamed Zaouaq (ODD4, ODD5 et ODD16) 

 Dr. Karim Zaouaq (ODD3, ODD5, ODD13 et ODD16) 

 

En coopération entre le Conseiller aux programmes scientifiques, Emmanuel Vianès et le 

Secrétariat exécutif, une mise à jour de la liste de nos experts a été faite en fonction de 

critères qui ont été établis en conformité avec la feuille de route 2017. Ces critères sont basés 

sur une expertise scientifique avérée, les savoirs professionnels nécessaires à la mise en 

œuvre de l’Agenda 2030,  ainsi que sur l’engagement vis-à-vis de l’association. Depuis, 

plusieurs nouveaux experts ont rejoint le « pool d’experts » du réseau Africa 21. 
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2.2 Le Club ODD   
 

Le Club ODD a continué de fonctionner durant l’année 2017. Les séances 

suivantes ont été organisées dans les salons de l’hôtel Royal Manotel de 

Genève :  

 

 

 Mardi 14 mars, Club ODD : « 8.3 Promouvoir des politiques axées sur le 

développement qui favorisent les activités productives, la création d’emplois décents, 

l’entrepreneuriat, la créativité et l’innovation et stimulent la croissance des 

microentreprises et des petites et moyennes entreprises et facilitent leur intégration 

dans le secteur formel, y compris par l’accès aux services financiers ». 

 Jeudi 30 mars, Club ODD : « 9.4 D’ici à 2030, moderniser l’infrastructure et adapter 

les industries afin de les rendre durables, par une utilisation plus rationnelle des 

ressources et un recours accru aux technologies et procédés industriels propres et 

respectueux de l’environnement, chaque pays agissant dans la mesure de ses moyens 

». 

 Mardi 11 avril, Club ODD : « 14.4 D’ici à 2020, réglementer efficacement la pêche, 

mettre un terme à la surpêche, à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et 

aux pratiques de pêche destructrices et exécuter des plans de gestion fondés sur des 

données scientifiques, l’objectif étant de rétablir les stocks de poissons le plus 

rapidement possible, au moins à des niveaux permettant d’obtenir un rendement 

constant maximal compte tenu des caractéristiques biologiques ». 

 Mardi 25 avril, Club ODD : « 4.4 D’ici à 2030, augmenter nettement le nombre de 

jeunes et d’adultes disposant des compétences, notamment techniques et 

professionnelles, nécessaires à l’emploi, à l’obtention d’un travail décent et à 

l’entrepreneuriat ». 

 Mardi 9 mai, Club ODD : « 17.3 Mobiliser des ressources financières supplémentaires 

de diverses provenances en faveur des pays en développement » 

 Mercredi 8 novembre, Club ODD : « 8.9 D’ici à 2030, élaborer et mettre en œuvre des 

politiques visant à développer un tourisme durable qui crée des emplois et met en 

valeur la culture et les produits locaux ». 

 

Pour l’heure, seul un petit groupe de fidèles s’implique dans cette activité pourtant au cœur 

du mandat de l’association. Les experts d’Africa 21 présents dans la région de Genève sont 

vivement encouragés à y participer. 

 

Suite à des discussions entre participants, un nouveau modèle a été proposé qui sera testé en 

2018 : il s’agit d’alterner entre 3 types de séance, une qui porte sur les connaissances et la 

sensibilisation aux ODD, avec à chaque fois une cible analysée ; une autre portant sur les 

processus et les institutions et une dernière « experte » portant sur une thématique confiée à 

une personne qui l’aurait préparée de longue date. 

A noter également que les briefs (4 pages) issu de ces séances doivent être mis en ligne très 

prochainement. 

 

 

 

2.2 Dîner conférence 
 

L’association a profité du passage de Mme Téné Makoudem à Genève lors de son séjour de 

recherche à l’OMC pour organiser le mardi 2 mai, un dîner-Conférence au restaurant la 
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Romana, portant sur : « la dynamique de la pauvreté multidimensionnelle au Cameroun : le 

commerce international comme une solution alternative pour combattre la pauvreté ». 

 

 
 

 

 

 

 

 

2.3 Conférences 
 

 

Mardi 21 février 2017, conférence d’auteur avec le 

soutien de la bibliothèque d’HEI, portant sur l’ouvrage : 

« La planète, Sauvetage en cours, le développement 

durable » par René Longet à la Maison de la Paix, 

modération Malick Sanghare. 
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Mardi 30 mai à l’Université de Genève, conférence sur les : « Défis et opportunités d’une 

gestion durable des ressources marines en Afrique ». 

Avec :  

 David Vivas Eugui, legal officer, trade, environment, climate change and sustainable 

development, CNUCED ; 

 Aimee T Gonzales, independent trade consultant, fisheries, trade & sustainable 

development ; 

 Modération : Thomas Vennen, Vice-président d’Africa 21. 

 

 

 

 
 

Mercredi 5 juillet à l’université de Genève, Conférence portant sur : « La finance suisse au 

service du développement durable de l’Afrique ». 

Avec :  

 Maha El Masri, spécialiste des politiques d’investissement de la CNUCED ; 

 Petra Zeier, gestionnaire de portefeuille chez  Symbiotics ; 
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 Alexis Touon, entrepreneur et spécialiste du négoce et du commerce équitable du 

cacao en Afrique ; 

 La modération était assurée par notre Déléguée aux programmes scientifiques, Riina 

Turtio. 

 

 

 
Mercredi 18 octobre, événement spécial organisé avec et à la Chambre de Commerce et 

d’Industrie de Genève, portant sur  « l’innovation suisse et africaine au service du 

développement durable en Afrique ». 

Avec : 

 Michel Sintes, expert d’Africa 21 en innovation ; 

 Alejandro Rubias Hernandez, expert en entrepreneuriat à la CNUCED ; 

 Thomas Vennen, Vice-président d’Africa 21 et expert en bonne gouvernance ; 

 Modération assurée par Vincent Subilia, Directeur-adjoint de la CCIG. 

 

A noter que cet événement a fait l’objet d’un article de presse dans le journal économique 

AGEFI le jeudi 19 octobre 2017 (voir en annexe 4). 
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Mardi 21 novembre, conférence à l’université de Genève portant sur : « le tourisme durable, 

un atout pour la création d’emploi, la sauvegarde du patrimoine et la conservation de la nature 

en Afrique » pour célébrer l’année mondiale du tourisme durable. 

Avec : 

 Zoritsa Urosevic, Représentante de l’Organisation Mondiale du Tourisme auprès des 

Nations Unies à Genève ; 

 Claudia Roethlisberger, Economiste à la Division Afrique et PMA de la CNUCED ; 

 Dr. David Ermen, Senior Manager, Lodging and Tourism Clients Group, Price 

waterhouse & Cooper ; 

 La modération était assurée par notre experte Virginie Silberstein. 
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2.4 Séminaire d’été 
 

 

 
 

Le séminaire d’été s’est déroulé à Genève les 1er et 2 septembre 2017 et a porté sur « Les 

dimensions de la sécurité en Afrique dans le cadre de l’Agenda 2030 de développement 

durable de l’ONU ». 

 

 
 

Après le message inaugural du Président d’Africa 21, Pierre Sob, le premier jour était 

consacré à la rencontre et à des échanges avec des experts de l’OMM et du GCSP à l’OMM 

sur la prévention des catastrophes naturelles et le renforcement des capacités des acteurs. 
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Le 2ème jour était articulé autour des interventions suivantes :  

 Alejandro Gómez : La place de la question sécuritaire dans l'Agenda 2030 de 

développement durable des Nations unies: enjeux globaux et africains ; 

 Pierre Sob : La sécurité humaine à la croisée des chemins : La quête de l’égalité entre 

femmes et hommes (ODD-Objectif 5) et la lutte contre la pauvreté (ODD-Objectif 1) ; 

 Héctor Guerra : A global SDG16? Challenges and opportunities to the rule of law at 

the international level ; 

 Thomas Vennen : Gouvernance et élections: enjeux de sécurité en Afrique, l’exemple 

du Kenya. 

 

 

 

2.5 Notre revue : Afrique durable 2030 
 

 
 

3ème numéro d’Afrique durable 2030 : « 

L’économie verte au service du 

développement durable de l’Afrique et de ses 

citoyens » 

 

4ème numéro d’Afrique durable 2030 « 

l’agriculture africaine : les défis de nourrir la 

population, développer l’économie et 

protéger l’environnement ». 

 

 

La diffusion de cette revue est montée à 10'000 lecteurs à travers notre mailing liste et 

probablement plus à travers notre site Internet et les réseaux sociaux.  

Sur les 2 numéros d’Afrique durable 2030, nous avons eu 36 contributeurs pour 22 articles. 

Des personnalités politiques, des fonctionnaires internationaux, des chercheurs d’université et 

des acteurs du terrain ont contribué au succès de notre revue pour l’année 2017.  
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2.6 Activités de terrain, le « do tank » 
 

 
Atelier de formation de formateur, Yaoundé, 

Cameroun 

 
 

Remise des certificats de formateur, Yaoundé, 

Cameroun 

 
Remise du don de la ville de Genève par le formateur 

d’Africa 21, Michel Sintes au Directeur de l’APME, 

Jean-Marie Bagda, Yaoundé, Cameroun. 

 

 

Dans la poursuite du projet de 2016 en 

coopération avec la CNUCED (EMPRETEC) et 

l’Agence de Promotion des PME du Cameroun 

(APME), un 2ème atelier de formation des 

formateurs du programme jeune (PE2MJ) a été 

organisé du 7 au  13 octobre 2017. Cet atelier 

avait pour objectif de certifier les personnes qui 

ont suivi cette formation à la qualification de 

formateur. 

 

30 personnes ont été diplomées pour former à la 

méthode VISION développée par la CNUCED 

et Africa 21. 

 

La cérémonie de remise des diplômes a permis 

de remettre officiellement le don de la ville de 

Genève destiné à financer le Centre d’accueil 

des jeunes à l’entrepreneuriat de l’APME 

(30'000 chf). Ce don permettra d’acheter le 

matériel nécessaire au bon fonctionnement du 

centre, de financer le matétiel pédagogique 

nécessaire à la formation et de payer l’édition et 

l’impression des manuels de formation du 

formateur et de l’apprenant. 

 

Face aux résultats préliminaires de ce projet, Africa 21 a été contacté par plusieurs entités de 

pays différents pour proposer des projets de formation et d’accompagnement à 

l’entrepreneuriat et en particulier à l’entrepreneuriat vert en lien avec la mise en œuvre de 

l’Agenda 2030 en Afrique (Cameroun, Bénin, Burkina Faso, Guinée). Ces demandes sont en 

cours d’examen. 

. 
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Fait à Genève, le 27 mars 2018 

 

Le président d’Africa 21 :  
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Annexes 

1. Organigramme 2017 

 

Organigramme d’Africa 21 année 2017  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Charte du membre 

 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION D’AFRICA 21 

Président   : Pierre SOB (relations publiques) 

Vice-président : Thomas VENNEN (vie associative 

interne) 

Trésorier : Alejandro GOMEZ (entrées et sorties 

financières, économicité de l’association) 

Responsable des programmes scientifiques :  

Emmanuel VIANES (ligne scientifique) 

Secrétaire général :  Julien CHAMBOLLE 

(fonctionnement de l’association, prospective) 

SECRETARIAT EXECUTIF  

Secrétaire général : Julien CHAMBOLLE 

 
Délégué aux affaires administratives et 

juridiques : Georges KOTTOS 
Chargé de communication interne: Giselle 

VAN MULLER  
Chargée des relations extérieures : Abegue 

OYONO 
Chargé de mission nouvelles technologies : 

Mounir KHOUJA 
Chargée des relations avec le secteur privé : 

Catherine RALAMBOFIRINGA 
Chargée d’édition : Virginie HOURS 

 
 

 
Déléguée aux programmes scientifiques : 

Riina TURTIO 
Chargé de mission Club ODD : Nicolas 

FRANCHETTI 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE D’AFRICA 21 

Composée de l’ensemble des membres 

Vérificateur externe des 

comptes : 

Florien ROULIN 

Groupe d’évaluation de 

la consultance et de 

l’expertise 
Composé de 3 personnes  qui 

peuvent être le P, le VP, le RPS, 

le Délégué aux programmes 

scientifiques ou encore le 

Secrétaire général / Option avec 

un Conseiller (en fonction de la 

disponibilité de chacun, nombre 

impair obligatoire) 
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2.  

Charte du membre 

 

Cette charte est le lieu commun entre tous les membres. Elle a vocation à servir de référence 

pour les personnes souhaitant devenir membre ou qui le sont déjà. Elle évoque nos valeurs 

fondamentales et notre ligne de conduite entre nous et envers l’extérieur. 

 

1. Les membres d’Africa 21 agissent de manière désintéressée dans le sens de l’intérêt 

général. 

2. Nous avons à cœur notre indépendance intellectuelle hors des jeux partisans et des 

lobbies (économiques, politiques et religieux). 

3. Nous sommes pour la liberté d’expression, l’innovation et le partage des idées dans le 

respect de la propriété intellectuelle. Chaque membre est égal et peut s’exprimer 

librement dans le respect de l’autre et l’écoute. 

4. Nous promouvons les valeurs d’intégrité, d’honnêteté, d’entraide et de bienveillance. 

5. Nous considérons les droits de l’homme et les libertés qui y sont associées comme 

fondamentales, de même que le respect de la diversité des cultures et la tolérance, la 

bonne gouvernance et l’état de droit. 

6. Nous nous engageons sur le développement durable dans sa définition courante, à une 

économie créatrice de valeurs, de répartition juste des revenus, de création de l’emploi 

durable et une économie qui permet de sortir les gens de la pauvreté tout en respectant 

l’environnement. La protection de la nature et la lutte contre le changement climatique 

sont fondamentales pour nous. 

7. Nous croyons au progrès de l’humanité. A ce titre, notre conviction est que sa 

réalisation passe par le développement durable de l’Afrique. Dans ce contexte, le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 constitue une opportunité 

pour renforcer la coopération internationale dans ce domaine, notamment dans le 

contexte africain. 

8. Nous soutenons une approche des politiques de développement qui s’appuie à la fois 

sur l’appropriation nationale des initiatives internationales mais aussi qui met en avant 

la pertinence des solutions endogènes au regard des défis propres à l’Afrique. 
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3. Lettre d’accession au Statut d’observateur d’Africa 21 

auprès de la CNUCED 
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4. Article de l’AGEFI 
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5 – Discours de fin de mandat du Dr. Emmanuel Vianès, Conseiller aux 

programmes scientifiques. 

 

 Le 15 janvier 2018 à Genève 

 

Mesdames, Messieurs, Chers membres du Conseil 

d’administration et du Secrétariat exécutif, chers adhérents 

d’Africa 21 

Je tiens d’abord à vous dire, comme j’ai été honoré de 

travailler avec vous et d’exercer les diverses fonctions qui ont 

été les miennes, dans un premier temps, de Conseil 

juridique, et dans un second temps, de Responsable des 

programmes scientifiques. 

Ce que je souhaite vous dire, c’est que nous ne sommes que des « locataires » : 

nous sommes les humbles locataires de notre vie dans ce monde pour en faire, 

bon gré, mal gré, ce que nous voulons. Trouver son créneau, avoir l’envie de « 

foncer… pied au plancher ! », dès le réveil pour accomplir de grandes choses, 

c’est tout cela Africa 21. 

Il faut également le rappeler, dans le monde associatif, et encore plus chez Africa 

21, nous ne sommes que les locataires temporaires des charges qui nous sont 

confiées (Président, Trésorier, Vice-Président, etc.). Les individus se succèdent, 

et l’institution demeure. Quand je travaillais à l’OTAN, en 2007, mon Ministre, 

Hervé Morin, m’avait dit quelque chose qui a marqué toute ma vie publique : « On 

ne remplace pas quelqu’un, on lui succède ». En d’autres termes, un individu ne 

possède jamais une fonction, surtout quand la structure en question est d’utilité 

publique, car, pour mémoire, l’intérêt général n’est en aucun cas la somme des 

intérêts particuliers. 

C’est la raison pour laquelle, j’ai fait le choix de quitter Africa 21. Après 3 années 

de bons et loyaux services, après avoir fixé un cap – juridique et scientifique, 

après avoir vu la mise en œuvre des objectifs de départ, il faut « du sang neuf ». Il 

faut un nouveau visage, une nouvelle vision, car l’institution s’est développée. 

Elle est aujourd’hui profondément ancrée dans le tissu de la Genève 

internationale. 

Là, on arrive à l’épineuse question, à la question fondamentale : comment faire 

converger les mesures précautionneuses d’un think tank avec les réalisations 

d’un do tank ? 

Quand je suis arrivé chez Africa 21, c’était la fin des négociations qui menèrent à 

l’adoption des Objectifs de développement durable (AGNU). Africa 21 était une 

association, jeune, dynamique, mais structurellement fragile (et aussi 

juridiquement). Il a fallu changer de paradigme : 

- Sur la forme : d’une petite association à un think tank reconnu dans la 

Genève internationale et en Afrique francophone ; 

- Sur le fond : des négociations au traitement des ODD adoptés en vue de 

leur mise en œuvre jusqu’en 2030. 

Concrètement : 
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- On a revu l’organisation interne, avec un organigramme différenciant le 

volet opérationnel et le volet scientifique pour répondre à tous les 

standards en la matière ; 

- On a mis en place la différenciation entre le Conseil d’administration et le 

Secrétariat exécutif pour éviter le mélange des genres – juge et partie… 

- On a pris des stagiaires – rouage essentiel – et recruté des bénévoles, 

comme dans une association solide ; 

- On a créé une stratégie de communication : bulletin d’information, 

modernisation du site, flyers pour évènements, etc. 

- On a développé la fiscalité en faveur de l’association avec le système des 

dons pour particuliers et pour les entreprises (une pensée affectueuse aux 

dons non-obligatoires pour les stagiaires à la fin de leur stage, tout cela 

accompagné d’un bon repas au bord du lac) ; 

- On a augmenté le nombre d’adhérents, du simple au double, d’une année 

sur l’autre. 

En somme, on a fabriqué l’identité « Africa 21 », dans un contexte qui n’est plus 

celui du début des années 2010. 

Au niveau scientifique, les réalisations furent conséquentes avec : 

- La mise en place du cycle des conférences dans le cadre des ODD ; 

- La construction d’une revue scientifique, Afrique durable 2030, fondée sur 

l’excellence déontologique ; 

- Le club ODD pour débattre régulièrement ; 

- Les dîners conférences pour faire découvrir les enjeux de demain ; 

- Les séminaires pour se perfectionner et devenir des experts spécialisés en 

fonction des ODD. 

Pour ma part, intellectuellement, toutes ces réalisations ont été conduites en se 

focalisant sur le triptyque « économie-social-environnement ». 

Maintenant, vous êtes à la croisée des chemins. Votre mission est grande : 

conforter Africa 21 dans la Genève internationale, sans perdre son âme, et faire 

grossir l’association qualitativement et quantitativement. 

Je salue également mes collègues pour l’excellent travail mené en termes de 

consultance pour l’année 2017. 

Un dernier mot, sans doute, le défi le plus important est de toujours préserver la 

dimension scientifique de l’aspect opérationnel de la consultance, car, comme 

l’écrivit Max Weber, la recherche est fondée sur « la neutralité axiologique ». 

Bonne route, bon vent, et à bientôt. 


